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Recommandations Importantes

Si cette carte venait & étre perdue par le titulaire, celui-ci devra
immédi prévenir le ére de I'Admini ion du Territoire et
de la Décentralisation, qui prendra alors toutes mesures utiles pour
empécher un usage frauduleux. En aucun cas, il ne pourra étre délivré de
duplicata. Cette carte, valable pour toutes les élections jusqu'a nouvel avis,
doit étre conservée par le titulaire ou remise en dépdt par lui, a la
circonscription électorale de tutelle aprés élection.
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